
PREPARATIF DU CONSEIL COMMUNAL DU 02 JUILLET 2026. 
 
 

1. Communications-/ 
 
- Accueil des élèves de l'école Don Bosco - mise à l'honneur dans le cadre du projet de 
rénovation de la chapelle - rue du Temple. 

- Approbation par le Monsieur François DESQUESNES, Ministre des pouvoirs locaux, de la 
délibération du Conseil communal visant la modification du statut pécuniaire du personnel 
communal non enseignant  

 
------ 

 
2. Administration générale-Institution provinciale : note d'orientation du Gouvernement 

wallon : décision 
La Déclaration de Politique Régionale 2024-2029 fixe l'ambition du Gouvernement de faire 
évolution l'institution provinciale et de transférer certaines missions provinciales vers les 
niveaux de pouvoir jugés les plus adéquats. 
 
Dans cette perspective, le Gouvernement wallon a diffusé une note d'orientation qui stipule  
que les Conseils communaux doivent se positionner sur l'identification des missions supra-
communales qu'ils souhaitent voir conserver ou développer. 
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu les articles 41 et 162 de la Constitution ;  
 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment son article 6, VIII ;  
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment son article L1122-30 ;  
 
Vu la Déclaration de Politique Régionale 2024-2029 ;  
 
Vu la note d'orientation relative à la réforme de l'institution provinciale adoptée par le 
Gouvernement wallon le 18 décembre 2025 ;  
 
Vu le courrier de Monsieur le Ministre des Pouvoirs locaux du 22 décembre 2025 sollicitant 
l'avis des communes ;  
 
Vu la nécessité pour le Conseil communal de se positionner sur cette demande avant le 1er 
mai 2026 ; 
 
Considérant que la réforme engagée par le Gouvernement wallon vise une transformation en 
profondeur de l'organisation institutionnelle provinciale, afin de renforcer la lisibilité et 
l'efficacité de l'action publique ;  
 
Considérant que le paysage institutionnel actuel présente des chevauchements de 
compétences et un manque de lisibilité pour le citoyen, justifiant une réflexion structurelle ;  
 



Considérant que, en l'état, les éléments actuellement présentés apparaissent insuffisamment 
aboutis pour permettre aux communes de se positionner de manière pleinement éclairée sur 
les modalités concrètes du transfert des compétences provinciales ;  
 
Considérant que l'absence de cadre opérationnel précis, assorti d'une programmation 
temporelle, rend difficile l'évaluation des impacts réels de la réforme ;  
 
Considérant que le principe d'une réforme visant à confier chaque compétence au niveau de 
pouvoir le plus pertinent constitue une orientation de bon sens, pour autant qu'elle améliore 
réellement l'efficacité de l'action publique ;  
 
Considérant que cette réforme ne peut conduire au maintien d'un niveau de pouvoir 
provincial résiduel par défaut, mais doit s'inscrire dans une logique de réorganisation 
cohérente des compétences ;  
 
Considérant que toute réforme structurelle de cette ampleur nécessite une analyse préalable 
complète, et de tous les secteurs concernés, incluant :  

o les impacts financiers  

o les impacts organisationnels  

o les impacts en termes de ressources humaines  

Considérant qu'il est indispensable de vérifier que les entités appelées à reprendre les 
compétences (Région wallonne, Fédération Wallonie-Bruxelles, intercommunales ou autres 
structures) disposent :  

o des capacités humaines suffisantes  

o des moyens financiers adéquats  

o des ressources logistiques nécessaires  

Considérant que l'absence de garanties suffisantes sur les points ci-avant énoncés ferait peser 
un risque réel :  

o de transfert de charges vers les communes  

o de dégradation du service rendu aux citoyens  

o de désorganisation administrative  

Considérant que les communes rurales dépendent fortement d'appuis techniques extérieurs 
et d'une mutualisation des moyens ;  
 
Considérant que toute réforme qui fragiliserait cet accompagnement constituerait un recul 
en matière d'aménagement du territoire, de gestion des risques et de qualité des 
infrastructures ;  
 
Considérant que le Service Hainaut Ingénierie Technique (HIT) constitue aujourd'hui un outil 
essentiel pour les communes, notamment en matière de voirie, de gestion des cours d'eau et 
d'études hydrauliques ;  
 
Considérant que ce Service se caractérise par une proximité avec le terrain, une expertise de 
grande qualité liée à une connaissance fine des réalités locales, une réactivité adaptée et un 
coût maîtrisé ; 
 



Considérant que le transfert éventuel de ces missions vers d'autres structures pourrait 
entraîner :  

o une augmentation des coûts pour les communes  

o une perte de proximité et d'expertise  

o un allongement des délais d'intervention  

Considérant que toute réforme de cette ampleur nécessite un cadre juridiquement sécurisé 
;  
 
Considérant qu'il apparaît nécessaire que les modalités concrètes de la réforme soient 
soumises pour avis au Conseil d'État préalablement à toute décision définitive ;  
 
 
DECIDE 
 
Article 1 : De soutenir le principe d'une réforme de l'organisation institutionnelle régionale 
visant à améliorer la lisibilité et l'efficacité de l'action publique. 
 
Article 2 : De défendre l'idée que chaque compétence doit être exercée au niveau de pouvoir 
le plus pertinent, le plus efficace et le plus proche du citoyen. 
 
Article 3 : De constater qu'en l'état actuel, les éléments disponibles ne permettent pas de se 
positionner de manière pleinement éclairée sur les modalités concrètes du transfert des 
compétences provinciales. 
 
Article 4 : De demander au Gouvernement wallon, dans l'hypothèse de la poursuite de la 
réforme, de réaliser un audit complet préalable, portant notamment sur les capacités 
humaines, les moyens financiers et les ressources logistiques des entités appelées à 
reprendre les compétences provinciales. 
 
Article 5 : De conditionner toute mise en œuvre de la réforme à la démonstration que les 
structures d'accueil seront en mesure d'assurer la continuité des services à un niveau de 
qualité équivalent et une accessibilité maintenue pour les communes et les citoyens.  
 
Article 6 : D'insister sur le caractère strictement impératif de la neutralité budgétaire d'une 
telle réforme pour les communes et fiscale pour les citoyens. 
 
Article 7 : De veiller à ce qu'aucune réforme ne conduise à une dégradation du service public, 
ni à une perte d'expertise. 
 
Article 8 : De garantir la protection d'emploi et d'ancienneté pour le personnel actuel et la 
continuité des services. 
 
Article 9 : De souligner la nécessité de préserver les compétences techniques actuellement 
exercées par Hainaut Ingénierie Technique, en garantissant un coût maîtrisé, une proximité 
maintenue et un niveau de service équivalent. 
 
Article 10 : De veiller à ce que les spécificités des communes rurales soient pleinement prises 
en compte dans la réforme. 
 



Article 11 : De solliciter la transmission du projet de réforme au Conseil d'État afin d'en garantir 
la sécurité juridique. 
 
Article 12 : De transmettre la présente délibération  au Vice-Président et Ministre wallon du 
Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des Pouvoirs Locaux, François Desquesnes.  
 

------ 
 

3. Finances-Régie communale autonome de Rumes - Approbation du bilan et des 
comptes annuels pour l'exercice comptable 2025 - Communication du rapport 
d'activités : décision 

Le Collège communal propose à l'assemblée d'approuver les comptes de la Régie communale 
autonome de Rumes pour l'exercice comptable 2025 conformément à l'article 74 des statuts 
de la RCA ainsi que de prendre acte du rapport d'activités de la Régie pour l'exercice 2025, 
conformément à l'article 72 de ses statuts. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement le titre III, 
chapitre premier, section 2, article L1231-4 à L1231-12;   

Vu l'Arrêté Royal du 10 avril 1995 déterminant les activités à caractère industriel ou 
commercial pour lesquelles le Conseil communal peut créer une Régie communale 
autonome dotée de la personnalité juridique ; 

Considérant la délibération du conseil communal du 25 mai 2023 créant la régie communale 
autonome de Rumes ;   

Vu les statuts de la Régie Communale Autonome de Rumes approuvés par le Conseil 
communal du 9 octobre 2025 notamment l'article 60 qui dispose que le conseil communal 
désigne trois commissaires qui composeront le collège des commissaires de la régie. Ils sont 
choisis en dehors du conseil d'administration. Deux commissaires doivent faire partie du 
conseil communal. Un commissaire doit être membre de l'institut des réviseurs d'entreprises.  
Il est obligatoirement choisi en dehors du conseil communal ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 9 octobre 2025 attribuant le marché public de 
services ayant pour objet la désignation d'un réviseur d'entreprises pour la Régie communale 
autonome de Rumes pour les exercices comptables 2024 à 2026, à la SRL Christian NEVEUX, 
Julien ROGER & associés ; 

Considérant que le Conseil communal a désigné Madame Ophélie CUVELIER et Monsieur 
Michel CASTERMAN comme membres du collège des commissaires de la Régie Communale 
Autonome de Rumes ; 

Considérant que le Conseil d'administration de la Régie communale autonome de Rumes 
doit établir et adopter chaque année un rapport d'activités conformément à l'article 70 de ses 
statuts ; Que le rapport d'activités doit être soumis au Conseil communal pour le 30 juin de 
chaque année au plus tard, y compris les documents suivants : le bilan de la régie, le compte 
de résultats et ses annexes, le compte d'exploitation et les rapports du Collège des 
Commissaires ; 
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Vu les comptes et bilan de l'exercice 2025, établis par l'expert-comptable désigné par le 
conseil d'administration de la RCA, la fiduciaire Isiro ; 

Vu le rapport d'activités établi par la Régie communale autonome de Rumes ; 

Considérant que conformément à l'article 72 des statuts de ladite régie, le rapport d'activités 
doit être communiqué au Conseil communal lors de la première séance de ce dernier qui suit 
l'adoption par le Conseil d'administration de la régie ; 

Considérant que conformément à l'article 74 des statuts de ladite régie, le Conseil 
d'administration arrête provisoirement les comptes annuels de la Régie et les transmet au 
Conseil communal pour approbation définitive et décharge aux Administrateurs ; 

Considérant que le Collège des Commissaires contrôle la situation financière et les comptes 
annuels de la régie ; 

Considérant le rapport du ...... 2026 du commissaire-réviseur Julien ROGER ; 

Attendu que ledit rapport atteste sans réserve des comptes annuels pour l'exercice 2025, 
établis sur base du référentiel comptable en Belgique, après contrôle de ceux-ci clôturés au 
31 décembre 2025 ; 

Attendu que le rapport atteste que le total du bilan de la Régie Communale Autonome de 
Rumes s'élève à .........€ et que le compte de résultats se solde par un mali de l'exercice de -
.........€ ; 

 

Considérant que Madame Ophélie CUVELIER et Monsieur Michel CASTERMAN (membres du 
collège des commissaires de la Régie Communale Autonome de Rumes) ont accepté de faire 
leur, le rapport des réviseurs relatif au compte 2025 qui de facto devient le rapport distinct de 
membre du collège des commissaires membres du Conseil communal de la Commune de 
Rumes ; 

Attendu qu'en date du ...... 2026 le Conseil d'administration de la RCA a approuvé 
provisoirement le compte 2025 de la Régie communale autonome de Rumes ;  

Attendu qu'après approbation des comptes, il revient au Conseil communal de donner 
décharge au Commissaire réviseur et aux administrateurs de la Régie pour la gestion de celle-
ci durant l'exercice 2025 ; 

Considérant l'avis positif du Directeur financier remis en date du .....  2026 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

 
 
DECIDE 
 
Article 1er : D'arrêter les comptes de la Régie communale autonome de Rumes pour l'exercice 
comptable 2025, arrêtés provisoirement par son Conseil d'administration, en sa séance du ...... 
2026, conformément à l'article 74 des statuts de ladite régie. 



Article 2 : De prendre acte du rapport d'activités de la Régie communale autonome de Rumes 
pour l'exercice 2025, conformément à l'article 72 des statuts de ladite régie. 

Article 3 : De donner décharge au Commissaire réviseur et aux administrateurs de la Régie 
pour la gestion de celle-ci durant l'exercice 2025. 

Article 4 : La présente délibération sera transmise, pour information, à Monsieur le Président 
de la Régie communale autonome de Rumes et à Monsieur le Directeur financier. 

 
------ 

 
4. CPAS-Tutelle spéciale d'approbation sur les actes des CPAS - délibération du Conseil 

de l'action sociale du 18 mai 2026  adoptant les comptes 2025 du CPAS : approbation 
L'arrêt des comptes annuels du CPAS par le Conseil de l'action sociale est une décision qui ne 
peut être mise à exécution avant d'avoir été approuvée par l'autorité de tutelle, en 
l'occurrence le Conseil communal. Il appartient, dès lors, à ce dernier de vérifier si ceux-ci ne 
violent pas la loi et ne blessent pas l'intérêt général/communal. 

Le Collège communal, suite à l'avis favorable du Comité de concertation Commune-CPAS en 
date du 11 mai 2026, propose au Conseil communal d'approuver la délibération du Conseil de 
l'action sociale du 18 mai 2026 adoptant les comptes annuels de l'exercice 2025. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment son article L1122-30; 
 
Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, notamment son article 
40; 
 
Vu la circulaire du 28 février 2014 du Ministre des pouvoirs locaux portant sur la tutelle des 
CPAS; 
 
Vu la délibération du Conseil de l'Action Sociale du 18 mai 2026 arrêtant les comptes annuels 
de l'exercice 2025 du CPAS; 
 
Vu le compte budgétaire, le bilan, le compte de résultats et les différentes annexes joints ; 
 
Considérant qu'il appartient au Conseil communal de se prononcer sur l'approbation de la 
délibération du Conseil de l'Action Sociale du 18 mai 2026 avril 2025 arrêtant les comptes 
annuels de l'exercice 2025; 
 
Vu l'avis favorable du Comité de concertation Commune-CPAS réuni en séance du 11 mai 2026 
; 
 
Attendu que rien ne s'oppose à l'approbation des comptes annuels de l'exercice 2025 du CPAS 
de Rumes tels qu'arrêtés par le Conseil de l'action sociale en date du 18 mai 2026 avril 2025; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
Madame DELZENNE ne participant pas au vote ; 
 



 
DECIDE 
 
Article 1 : D'approuver la délibération du Conseil de l'action sociale du 18 mai 2026 arrêtant les 
comptes annuels de l'exercice 2025 du Centre Public d'Action Sociale se clôturant avec un 
excédent budgétaire de 117.904,61 € et un excédent comptable de 124.276,83 € au service 
ordinaire et un résultat budgétaire et comptable à l'équilibre au service extraordinaire. 
 
Article 2 : De transmettre la présente délibération pour suite voulue, au Conseil de l'Action 
Sociale et à Monsieur le Directeur financier du C.P.A.S. 
 

------ 
 

5. CPAS-Tutelle spéciale d'approbation sur les actes des CPAS - délibération du Conseil 
de l'action sociale du 15 juin 2026 arrêtant la modification budgétaire n°1 de l'exercice 
2026 : approbation 

L'arrêt d'une modification budgétaire par le Conseil de l'action sociale est une décision qui ne 
peut être mise à exécution avant d'avoir été approuvée par l'autorité de tutelle, en 
l'occurrence le Conseil communal. Il appartient, dès lors, à ce dernier de vérifier si cette 
modification budgétaire ne viole pas la loi et ne blesse pas l'intérêt général/communal. 

 
La subvention communale étant inchangée par rapport au budget initial 2026, le Collège 
communal propose au Conseil communal d'approuver la délibération du Conseil de l'action 
sociale du 15 juin 2026 arrêtant la modification budgétaire n°1 de l'exercice 2026. 
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment son article L1122-30; 
 
Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, notamment son article 
40; 
 
Vu la circulaire du 28 février 2014 du Ministre des pouvoirs locaux portant sur la tutelle des 
CPAS; 
 
Vu la délibération du Conseil d'Action Sociale du 15 juin 2026 arrêtant la modification 
budgétaire n°1  de l'exercice 2026 du C.P.A.S. pour les services ordinaire et extraordinaire; 
 
Considérant qu'il appartient au conseil communal de se prononcer sur l'approbation de la 
délibération dont mention à l'alinéa qui précède; 
 
Sur rapport de Madame Martine DELZENNE, Présidente du CPAS ; 
 
Attendu que la quote-part de la Commune reste inchangée par rapport au budget initial ; 
 
Considérant que la modification budgétaire n°1  de l'exercice 2026 du C.P.A.S.  ne viole pas la 
loi et ne blesse pas l'intérêt général/communal; 
 
Attendu que rien ne s'oppose à l'approbation de la modification budgétaire n°1  de l'exercice 
2026 du C.P.A.S. pour les services ordinaire et extraordinaire telle qu'arrêtée par le Conseil de 
l'action sociale en date du 15 juin 2026; 
 
Pour ces motifs, 



 
Sur proposition du Collège communal, 
 
Madame DELZENNE ne participant pas au vote, 
 
 
DECIDE 
 
Article 1 : D'approuver la délibération du Conseil de l'action sociale du 15 juin 2026 arrêtant la 
modification budgétaire n°1 de l'exercice 2026 du C.P.A.S. pour les services ordinaire et 
extraordinaire et portant les recettes et dépenses du service ordinaire à 2.048.009,10€ et les 
recettes et dépenses du service extraordinaire à 48.500€. 
 
Article 2 : De transmettre la présente délibération pour suite voulue, au Conseil de l'Action 
Sociale et à Monsieur le Directeur financier du C.P.A.S. 
 

------ 
 

6. Cultes-Fabrique d'Eglise de Taintignies - Modification budgétaire n°1 de l'exercice 2026 
: approbation 

En vertu  

-du Code la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié par le Décret du 
Gouvernement Wallon du 13 mars 2014 concernant les dispositions relatives à la tutelle sur les 
établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus  

-de la circulaire du 12 décembre 2014 du Service Public de Wallonie concernant la tutelle sur 
les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

le Conseil exerce sa tutelle d'approbation sur la modification budgétaire N°1 de l'exercice 2026 
de la Fabrique d'Eglise Saint-Amand à Taintignies. 

Le Collège communal propose l'approbation de cette modification budgétaire par le Conseil 
communal. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, spécialement l'article 6, §1er, 
VIII, 6 ; 
 
Vu le Code la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié par le Décret du 
Gouvernement wallon du 13 mars 2014 concernant les dispositions relatives à la tutelle sur les 
établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, notamment les 
articles L1122-20, L1124-40, L 1321-1 à L3162-3 ; 
 
Vu la circulaire du 12 décembre 2014 du Service public de Wallonie relative aux pièces 
justificatives, fixant la procédure concernant l'approbation des budgets et comptes, des 
établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises; 
 



Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, notamment les articles 1er et 2 ; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, notamment l'article 18 ; 
 
Vu sa délibération du 9 octobre 2025 approuvant le budget de l'exercice 2026 de la Fabrique 
d'Église Saint-Amand à Taintignies ; 
 
Vu la délibération du 04 juin 2026 par laquelle le Conseil de la Fabrique d'Église Saint-Amand 
à Taintignies a décidé d'arrêter la modification budgétaire N°1 de l'exercice 2026 dudit 
établissement cultuel, telle que réceptionnée à l'Administration communale accompagnée 
de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée en date du 9 juin 2026 
; 
 
Vu l'approbation de ladite modification budgétaire par l'Évêché de Tournai en date du 10 juin 
2026, réceptionnée à l'administration communale le 10 juin 2026 ; 
  
Après avoir entendu Madame Ophélie CUVELIER, Echevine en charge des cultes ; 
 
 
DECIDE 
 
Article 1 : La délibération du 4 juin 2026 du Conseil de la Fabrique d'Église Saint-Amand à 
Taintignies qui arrête la modification budgétaire N°1 de l'exercice 2026 est approuvée et porte 
le Budget 2026 comme suit : 
 

 Montant initial  
Dépenses Chapitre I arrêtées par 

l'Evêque 

5.274,00€ 

Dépenses Chapitre II ordinaires 16.547,41€ 

Dépenses Chapitre II extraordinaires 0,00€ 

Total des dépenses 21.821,41€ 

Recettes ordinaires 16.858,42€ 

Recettes extraordinaires 4.962,99€ 

Total des recettes 21.821,41€ 

 

 
Article 2:  L'intervention communale à l'extraordinaire est majorée de 1.203,95€ et fixée à 
13.651,50€. La dépense sera ajoutée lors de la modification budgétaire n°2. 
 
 
Article 3 : Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente délibération sera transmise au Conseil de la Fabrique d'Église 
Saint-Amand à Taintignies et à Monseigneur l'Évêque de Tournai. 
   
Article 4 : La Fabrique d'Église a la faculté d'introduire un recours contre la présente 
délibération, dans un délai maximum de 30 jours de sa réception, auprès de Monsieur le 



Gouverneur de la Province de Hainaut, rue Verte 13 à 7000 MONS. 
 

------ 
 

7. Cultes-Fabrique d'Eglise de La Glanerie - Compte de l'exercice 2025 - Prorogation du 
délai de tutelle : décision 

En vertu  

-du Code la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié par le Décret du 
Gouvernement Wallon du 13 mars 2014 concernant les dispositions relatives à la tutelle sur les 
établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus  

-de la circulaire du 12 décembre 2014 du Service Public de Wallonie concernant la tutelle sur 
les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 

le Conseil exerce sa tutelle d'approbation sur le compte de l'exercice 2025 de la Fabrique 
d'Eglise de La Glanerie. 

Le Collège communal propose la prorogation du délai de tutelle par le Conseil communal. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement les 
articles L1122-30, L1321-1,9° et L3162-2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes ; 

Vu le décret régional wallon du 13 mars 2014 modifiant le Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation et diverses dispositions relatives à la tutelle sur les établissements chargés 
de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives ; 

Considérant que certains actes des établissements cultuels (budget, comptes, modification 
budgétaire) sont soumis à la tutelle spéciale d'approbation exercée désormais par le Conseil 
communal avec possibilité de recours auprès du Gouverneur de province ; 

Considérant que le décret régional wallon du 13 mars 2014, entré en vigueur le 01.01.15, est 
applicable aux actes des établissements chargés du temporel du culte votés en Conseil de 
Fabrique à partir du 01.01.2015 ; 

Considérant la délibération du 16/12/2025 par laquelle le conseil de fabrique de l'établissement 
cultuel de La Glanerie, arrête le budget, pour l'exercice 2026, dudit établissement cultuel ; 

Considérant la réception dudit budget en date du 23/06/2026, simultanément à 
l'administration communale et à l'organe représentatif agréé ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 3 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, 
l'organe représentatif agréé a 20 jours pour remettre sa décision sur ledit budget ; 

Considérant que le délai de tutelle de l'organe représentatif agréé court donc jusqu'au 
13/07/2026 ; 

Considérant qu'en vertu de l'article L3162-2. § 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, l'autorité de tutelle prend sa décision dans les quarante jours de la réception 
de l'acte approuvé par l'organe représentatif et de ses pièces justificatives ; 



Considérant que le délai de tutelle du Conseil communal courrait donc jusqu'au 22/08/2026 
maximum ; 

Considérant que, si l'organe représentatif agréé remet sa décision avant le 13/07/2026, le délai 
de tutelle du Conseil communal arrivera à échéance avant le 22/08/2026 ; qu'il sera donc 
matériellement impossible que le Conseil communal prenne sa décision dans les délais 
impartis ; 

Considérant que l'article L3162-2. § 2 alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation stipule que l'autorité de tutelle peut proroger le délai qui lui est imparti pour 
exercer son pouvoir d'une durée maximale égale à la moitié du délai visé à l'alinéa 1er ; 

Considérant que le délai de tutelle pourrait donc être prorogé de 20 jours, soit jusqu'au 
11/09/2026 maximum, ce qui permettrait de présenter le dossier au Conseil communal du 
11/09/2026 ; 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
 
 
DECIDE 
 

Article 1 : Le délai de tutelle pour l'examen du compte de l'exercice 2025 de l'établissement 
cultuel Saint-Joseph de La Glanerie est prorogé de 20 jours. 

 

Article 2 : Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 
• à l'organe représentatif du culte concerné ; 
 

------ 
 

8. Patrimoine-Vente d'un bien immobilier sis rue Albert Ier 21 à La Glanerie : décision 
Le Collège communal propose au Conseil de marquer son accord de principe pour remettre 
en vente le bâtiment "Dimension 7" sis à La Glanerie, rue Albert Ier, avec de nouvelles 
conditions.  
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ; 

Vu la circulaire du 20 juillet 2005 de Monsieur le Ministre des Affaires intérieures et de la 
Fonction publique relative aux ventes d'immeubles ou acquisitions d'immeubles par les 
Communes, les provinces et les CPAS ainsi qu'à l'octroi de droit d'emphytéose ou de droit de 
superficie ; 

Considérant que la Commune est propriétaire du bâtiment "Dimension 7" de La Glanerie, sis 
à la rue Albert Ier 21 et cadastré section B, 1348n ; 

Vu la décision du Conseil communal en séance du 27/01/2022 de mettre en vente le bien sous 
conditions via le comité d'acquisition ; 
 



Attendu qu'aucune offre n'a officiellement été remise au comité d'acquisition lors de cette 
mise en vente ; 
 
Vu la décision du Conseil communal en séance du 22/02/2024 de mettre à nouveau en vente 
le bien via le comité d'acquisition ; 
 
Attendu qu'à nouveau, aucune offre n'a officiellement été remise au comité d'acquisition lors 
de cette mise en vente ; 
 
Considérant qu'il est préférable de le remettre en vente via un notaire afin de bénéficier d'une 
visibilité plus importante, nécessaire à la vente de ce type de bien ;  

Considérant que l'estimation a été actualisée au montant de 200.000,00 € ; 
 
Considérant que le candidat acquéreur doit joindre à son offre une note d'intention décrivant 
de façon précise le projet de promotion immobilière qu'il a l'intention de réaliser ;  
 
Considérant que cette note d'intention devra au moins préciser le nombre de bâtiments et le 
nombre de logements projetés, le planning et le phasage des travaux et de la 
commercialisation de la promotion immobilière;  
  
Considérant que, outre l'offre d'achat ferme et irrévocable, le candidat acquéreur doit 
présenter sous la forme indiquée ci-avant (note d'intention) un projet d'affectation de la 
parcelle à acquérir répondant aux exigences minimales suivantes : préserver les qualités 
paysagères et urbanistiques du lieu, proposer un projet urbanistique de qualité (zones de 
cours et jardin, constructions, parkings, etc.), et garantir des qualités programmatiques 
(diversité des typologies et qualité des logements) ; 
 
Considérant qu'il y a lieu d'étoffer la publicité de cette vente via les sites spécialisés, la presse, 
les réseaux sociaux et les publications communales ; 
 
Considérant qu'un avis de légalité favorable a été accordé par le Directeur financier le 14 
février 2024; 

Sur proposition du Collège communal ; 
 
 
DECIDE 
 
Article 1er : De marquer son accord de principe sur la mise en vente de gré à gré du bien 
communal sis à La Glanerie, rue Albert Ier 21 et cadastré section B, 1348n. et d'approuver 
l'estimation actualisée pour un montant de 200.000,00 €. 
 
Article 2 : D'imposer les conditions de vente suivantes : 

- Le candidat acquéreur doit joindre à son offre une note d'intention décrivant de façon 
précise le projet de promotion immobilière qu'il a l'intention de réaliser. Cette note d'intention 
devra au moins préciser le nombre de bâtiments et le nombre de logements projetés, le 
planning et le phasage des travaux et de la commercialisation de la promotion immobilière;  
  
- Outre l'offre d'achat ferme et irrévocable, le candidat acquéreur doit présenter sous la forme 
indiquée ci-avant (note d'intention) un projet d'affectation de la parcelle à acquérir répondant 



aux exigences minimales suivantes : préserver les qualités paysagères et urbanistiques du 
lieu, proposer un projet urbanistique de qualité (zones de cours et jardin, constructions, 
parkings, etc.), et garantir des qualités programmatiques (diversité des typologies et qualité 
des logements) ; 
 
Article 3 : De charger le Notaire DECOCK Charlotte, dont l'étude est située à 7500 Tournai, 
avenue Elisabeth 76, de la mise en vente du bien décrit à l'article 1 de la présente délibération 
et de valider le contrat de mise en vente de gré à gré. 
 
Article 4 :  De charger le Collège d'exécuter les décisions du Conseil communal. 
 

------ 
 

9. PCDR-Sollicitation d'une prorogation du délai de validité de la convention-exécution 
du projet "Aménager la place Roosevelt à Rumes" : décision  

La Commune de Rumes a obtenu une convention-exécution dans le cadre du PCDR pour le 
projet d'aménagement de la place Roosevelt à Rumes. L'article 6 de la convention relatif au 
délai et à la validité de la convention, indique que les travaux seront mis en adjudication dans 
les 36 mois de la notification de la convention-réalisation. 

Attendu que le projet d'aménagement de la place Roosevelt de Rumes ne peut être mis en 
adjudication dans le délai de 36 mois, le Collège communal propose au Conseil de solliciter, 
auprès de la Ministre, une prorogation de ce délai pour une période unique de 12 mois comme 
cela est prévu dans la convention-exécution. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 
2014 relatif au développement rural ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 septembre 2013 approuvant le programme 
communal de développement rural de la Commune de Rumes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 septembre 2021 relative à la mise en oeuvre des 
programmes communaux de développement rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 septembre 2021 relatif à l'octroi de subvention par voie de 
convention pour la réalisation des projets inscrits dans des programmes communaux de 
développement rural (PCDR) ; 

Vu la convention-exécution conclue en date du 18 juillet 2023 entre la Région wallonne et la 
Commune de Rumes portant sur le projet d'aménagement de la place Roosevelt à Rumes et 
notifiée en date du 15 septembre 2023 - réf. DGO3/D6/DDR/A/DR/CE2023/11799 ; 



Vu l'article 6 de la convention précitée relatif au délai et validité de la convention, indiquant 
que les travaux seront mis en adjudication dans les 36 mois de la notification de la convention-
réalisation précitée ; 

Considérant que ce même article stipule qu'à la demande expresse et motivée de la 
Commune, la Ministre peut décider de proroger ce délai d'une période unique de 12 mois ; 

Considérant que dès lors, les travaux doivent être mis en adjudication au plus tard le 14 
septembre 2026 ; 

Attendu que l'aménagement de la place Roosevelt fait partie intégrante d'un master plan qui 
comporte un ensemble de projets visant à redessiner un quartier dans sa globalité ;  

Considérant que la mobilité est un axe important dans la création de ce masterplan et que 
l'aménagement de la place Roosevelt est un élément central dans cette réflexion ;   

Attendu que la mise en adjudication ne peut valablement avoir lieu dans le délai requis par la 
convention ;  

Considérant que la Commune de Rumes doit solliciter une prorogation du délai de mise en 
adjudication pour maintenir la validité de sa convention ; 

DECIDE 
 
Article 1er : De solliciter une prorogation du délai d'une période unique de 12 mois pour la mise 
en adjudication des travaux d'aménagement de la place Roosevelt à Rumes. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à :  

- à Madame Anne-Catherine DALCQ, Ministre de l'Agriculture et de la Ruralité, en charge de 
la Nature, de la Forêt, de la Chasse et de la Pêche, Chaussée de Liège, 140 à 5100 Namur. 

- au Département du Développement, de la Ruralité et des cours d'eau, et du Bien-être 
animal, Direction du Développement rural - Service extérieur de Ath, chemin du Vieux Ath, 2C 
à 7800 Ath. 

 
------ 

 
10. Police de roulage-Règlement complémentaire de roulage - rue Hector Delaissé à 

RUMES - règlementation du marquage au sol : décision 
Le Collège communal propose au conseil communal l'adoption d'un règlement 
complémentaire de police de roulage afin de règlementer le stationnement à Rumes. 

Cette modification concerne spécifiquement le stationnement à la rue Hector Delaissé, entre 
la place PMR et la ligne blanche délimitant la chaussée dans le virage du carrefour, sur une 
distance de plus ou moins 14 mètres. 
 
La mesure est matérialisée par le tracé d'une ligne blanche continue amorcée par trois traits 
discontinus.  



 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 1133-1 et 
1133-2 ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur 
les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports 
en commun ; 
 
Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 
routière et de l'usage de la voie publique ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 
décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 
complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 
modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 
pouvoirs au Service public de Wallonie ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 
particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 
circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 
 
Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et la fluidité du trafic notamment en 
règlementant le marquage au sol;  
 
Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie;  
  
Considérant l'avis favorable des services de police ; 

Sur proposition du Collège; 

DECIDE 
 
Article 1 : A la rue Hector Delaissé à RUMES 
 
La chaussée est divisée en deux bandes de circulation sur une distance de 14 mètres à son 
débouché sur la chaussée de Douai. 
 
Article 2 : La mesure est matérialisée par le tracé d'une ligne blanche continue amorcée par 
trois traits discontinus.  
 
Article 3 :  le présent règlement sera soumis à l'approbation du Service public de Wallonie. Il 
sera publié conformément à l'article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation. Il entrera en vigueur dès qu'il aura été porté à la connaissance du public, 
conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 16 mars 1968 portant coordination des lois 
relatives à la police de la circulation routière.  
 

------ 



 
11. Patrimoine-Convention de partenariat - Territoire de mémoire : décision 

La commune dispose actuellement d'un partenariat avec l'asbl "Territoires de mémoire" afin 
de mettre en place des initiatives pour transmettre le passé aux enfants, aux jeunes et aux 
adultes et encourager l'implication de tous dans la construction d'une société démocratique. 
Cette convention arrive à son terme le 31 décembre 2026.  

Le Collège communal propose au Conseil communal de renouveler la convention de 
partenariat avec l'ASBL "Territoires de mémoire" pour 5 ans. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu l'article 1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures; 
 
Vu le courrier du 21 mai 2026 de l'a.s.b.l. "Territoires de la mémoire" proposant de renouveler 
le partenariat avec la commune de Rumes pour la période 2027 à 2031 en vue d'effectuer un 
travail de mémoire auprès des enfants, des jeunes et des adultes ; 
 
Considérant que cette association a pour missions de sensibiliser au travail de mémoire, de 
pratiquer la citoyenneté, de renforcer la démocratie et d'éduquer au respect de l'autre et 
qu'elle dispose d'outils pouvant être mis à disposition des adhérents pour leur permettre de 
rencontrer ces objectifs ; 
 
Considérant que la convention de partenariat avec l'asbl "Territoires de la mémoire" arrive à 
échéance le 31 décembre 2026 et qu'il est indiqué par conséquent de la renouveler pour la 
période 2027 à 2031 ; 
 
Vu le soutien pédagogique et méthodologique que l'association "Territoires de la mémoire" 
peut apporter aux actions menées par la commune dans le cadre de ce partenariat ; 
 
Considérant qu'en contrepartie la commune s'engage à verser durant 5 années une 
subvention de 0,025€/habitant avec un minimum de 125€ par an ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
 
DECIDE 
 
Article 1er : De renouveler la convention de partenariat avec l'asbl "Territoires de la mémoire", 
Centre d'éducation à la Résistance et à la Citoyenneté, pour les années 2027 à 2031. 







 

Article 2 : La participation de la commune de RUMES est fixée à 134 € soit 0,025€/an/habitant, 
pour la période 2027 à 2031. 

------ 
 

12. Enseignement-Enseignement communal - déclaration des emplois vacants au 15 avril 
2026 dans l'enseignement fondamental : décision 

Un emploi au sein de l'école communale fondamentale de Rumes n'est pas pourvu d'un 
titulaire définitif au 15 avril 2026. Au vu de l'article 31 du décret du 6 juin 1994 fixant le statut 
des membres du personnel subsidiés de l'enseignement officiel subventionné et ses 
modifications ultérieures, il y a lieu de déclarer cet emploi vacant. Cette liste d'emploi vacant 
a été approuvée par la COPALOC en sa séance du 08 juin 2026.  
 
Le Collège propose au Conseil communal de déclarer cet emploi vacant afin qu'il puisse être 
conféré à titre définitif à tout membre du personnel enseignant temporaire qui se trouve dans 
les conditions pour autant qu'il se soit porté candidat conformément aux modalités fixées 
dans l'appel aux candidats et ce, avant le 31 mai 2026 et à condition que cet emploi soit 
toujours vacant au 01 octobre 2026. 
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  
 



Vu l'article 31 du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de 
l'enseignement officiel subventionné et ses modifications ultérieures ;  
 
Considérant qu'un emploi n'est pas pourvu de titulaires définitifs et est donc vacant au 15 avril 
2026 ;  
 
Considérant que cette liste a été approuvée par la COPALOC en séance du 08 juin 2026 ;  
 
DECIDE 
 
 Article 1er : D'arrêter la liste des emplois vacants au 15 avril 2026 comme suit : 
- 4 périodes de néerlandais 
 
Article 2 : Ils pourront être conférés à titre définitif à tout membre du personnel enseignant 
temporaire qui se trouve dans les conditions énoncées aux articles 30 et 30 bis du décret du 
06 juin 1994, tel que modifié à ce jour, et à l'article 31 du décret du 10 mars 2006, tel que modifié 
à ce jour, pour autant qu'il se soit porté candidat conformément aux modalités fixées dans 
l'appel aux candidats et ce, avant le 31 mai 2026 et à condition que ces emplois soient toujours 
vacants au 01 octobre 2026.  
 
Article 3 : La présente délibération sera transmise, à la direction et au service enseignement. 
 

------ 
 

13. Divers-Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 19 mai 2026 : approbation 
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
DECIDE 
 
d'approuver le Procès-verbal de la séance du 19 mai 2026.  
 


